
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

Sara Graouna
Note
Completed définie par Sara Graouna

Sara Graouna
Note
Completed définie par Sara Graouna

Sara Graouna
Note
Completed définie par Sara Graouna

Sara Graouna
Note
Completed définie par Sara Graouna

Sara Graouna
Note
Completed définie par Sara Graouna

Sara Graouna
Note
Completed définie par Sara Graouna

Sara Graouna
Note
Completed définie par Sara Graouna

Sara Graouna
Note
Completed définie par Sara Graouna

nicole.beaune
Texte tapé à la machine
2022-ARA-KKP-3644

nicole.beaune
Texte tapé à la machine
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 



6/11 

 
6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Sara Graouna
Note
Completed définie par Sara Graouna
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Sara Graouna
Note
Completed définie par Sara Graouna
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Sara Graouna
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Sara Graouna
Note
Completed définie par Sara Graouna

Sara Graouna
Note
Completed définie par Sara Graouna
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   

Sara Graouna
Note
Completed définie par Sara Graouna
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Installation de la société ARBIOM dans la plateforme industrielle les Roches-Roussillon sur la commune Le Péage-de-Roussillon (38550). 
ARBIOM
Marc CHEVRELPrésident
SAS
Catégorie 1. Installations Classées pour la Protection de l'Environnement Sous-catégorie a. Autres Installations Classées pour la Protection de l'Environnement soumises à Autorisation. 
ICPE : Soumise à Autorisation au titre de la rubrique 2275 "Fabrication de levure et autres productions fongiques à vocation alimentaire", la capacité de production étant supérieure à 2 t/j.Le futur site sera par ailleurs concerné par d'autres rubriques ICPE, sous le régime déclaratif.
Le projet consiste en la création d'un nouveau site industriel par l'entreprise ARBIOM, dans l'objectif de produire des protéines et des molécules biosourcées à partir de sirop de sucre et de minéraux. La nouvelle installation est prévue au droit de l'ancien site CERDIA situé au sein de la plateforme industrielle les Roches-Roussillon.Les travaux de démolition des bâtiments et de dépollution du site sont à la charge de l'ancien exploitant CERDIA. Les travaux de construction des nouveaux bâtiments du site seront réalisés dans le cadre de ce projet.
41475661900089
L'objectif est de produire des protéines et molécules biosourcées à haute valeur nutritive, sans antibiotiques ni OGM, destinées à l'alimentation animale et humaine, à partir de matières premières agricoles ou forestières, de façon durable (faible consommation des terres, faibles émissions de gaz à effet de serre) et économique, tout en assurant une qualité constante et la traçabilité complète de la source au produit final.ARBIOM prévoit une production allant jusqu’à 10 000 tonnes par an.
La phase travaux du projet consiste en l'aménagement des nouveaux ateliers de production, la production ou l'acheminement des utilités nécessaires au procédé de fabrication à l'aide de nouveaux équipements (raccordement au réseau gaz naturel, air comprimé et groupes froid) et la création d'espaces destinés à accueillir des bureaux. Les travaux sont prévus sur une durée totale de 24 mois et seront réalisés selon les jalons suivants :   - Construction des bâtiments et installation des équipements - prévue pour 2023 ;   - Raccordement des locaux et utilités aux réseaux existants - prévu pour le premier semestre 2024.Le démarrage de l'activité est envisagé pour l'été 2024.
En phase d'exploitation, il est prévu que l'installation fonctionne sans interruption (24h/24, 7j/7) 345j par an pour assurer une production annuelle de 10 000 tonnes. L'entreprise emploiera au total 43 personnes dont 25 en quart.Le site disposera :- D'une zone de stockage de matières premières ;- D'ateliers de production et d'une salle de contrôle ;- D'une zone de stockage des produits finis ;- D'un accueil à l'entrée du site, zones de stationnement des véhicules légers et poids lourds ;- De bureaux. Le site disposera aussi d'une installation de pré-traitement des eaux (contrôle de la température, du pH et de l'azote) avant évacuation vers la STEP de la plateforme industrielle.
En phase d'exploitation, le projet sera soumis au régime d'Autorisation au titre de la réglementation ICPE.Compte-tenu de ses caractéristiques, le projet n'est soumis à aucune rubrique IOTA.Les Permis de Construire relatifs à l'aménagement du futur site seront déposés en même temps que la Demande d'Autorisation Environnementale Unique.
Surface de la parcelle Surface des nouveaux bâtiments Surface des parkings et voiries Production annuelle 
15 940 m²7 000 m²5 000 m²10 000 tonnes
Le projet est situé à l'adresse suivante :Route de Sablons dans la commune Le Péage-De-Roussillon (38550). Il occupera une partie de la parcelle cadastrale 0058 section BB. 
04
47
40
E
45
21
44
N
1
1
La Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique la plus proche est située à plus de 400 m du site. Il s'agit de la ZNIEFF de type 2 "Ensemble fonctionnel formé par le moyen-rhône et ses annexes fluviales" id 820000351. 
1
1
D'après l'outil de cartographie interactive CARMEN, la base de données Géorisques et le site de la DREAL Rhône-Alpes, aucun arrêté de protection de biotope ne couvre la zone du projet.
1
1
2
Le site est localisé dans une zone concernée par le plan de prévention du bruit dans l'environnement de l'Etat en Isère 2018-2023, de par sa localisation à moins de 300 m d'une voie ferrée de catégorie 1. 
1
D'après l'outil de cartographie interactive CARMEN - Auvergne-Rhône-Alpes, aucun bien inscrit ou classé, monument historique ou site patrimonial remarquable n'est répertorié dans un rayon d'un kilomètre autour du site.
1
D'après la cartographie des zones humides de l'Isère, le site n'est pas localisé dans une zone humide ayant fait l'objet d'une délimitation.
2
La commune Le Péage-de-Roussillon est couverte par les plans de prévention des risques suivants :- Le Plan de Prévention des Risques d'Inondations id 69SNRS20030030;Le site n'est cependant pas localisé dans une zone de risque selon le zonage réglementaire correspondant.- Le Plan de Prévention des Risques Technologiques : id 38DDT20140005
Le PPRI a été approuvé en octobre 1997 et le PPRT en juillet 2014.
2
Le projet est implanté au droit d'un ancien site industriel exploité par la société CERDIA, ayant fait l'objet, dans le cadre de la cessation d'activité, d'un plan de gestion du site. L'analyse des sols a montré la présence de traces de pollution au mercure. L'implantation d'ARBIOM est néanmoins prévue dans le respect des préconisations émises dans le rapport de gestion du site.
1
1
D'après la base de données ATLASANTE, le site n'est pas localisé dans un périmètre de protection d'un captage d'eau destiné à la consommation humaine ou d'eau minérale naturelle.
1
D'après l'outil de cartographie interactive CARMEN - Auvergne-Rhône-Alpes, aucun site inscrit n'est répertorié dans un rayon d'1 km autour de l'implantation du projet. 
1
D'après la base de données Géorisques, les sites Natura 2000 les plus proches sont situés à 1 km à l'ouest du site. Il s'agit des sites suivants : - Directive Oiseaux : Île de la Platière, id : FR8212012- Directive Habitat :  Milieux alluviaux et aquatiques de l'île de la Platière,id : FR8201749
1
D'après l'outil de cartographie interactive CARMEN - Auvergne-Rhône-Alpes, le site classé le plus proche est situé à plus de 12 km au nord-ouest de l'implantation du projet. Il s'agit du site classé " Crets du Pilat".
1
Le site sera alimenté en eau à partir du réseau de la plateforme géré par Osiris. Aucun prélèvement en eau superficielle ni souterraine n'est prévu. 
1
Aucun drainage ni aucune modification des masses d'eau souterraines ne sont prévus lors des phases relatives aux travaux de construction ou d'exploitation. 
1
2
En phase travaux, la construction nécessitera les matériaux tels que ciment, béton et autres, requis pour les nouveaux bâtiments.En phase d'exploitation, le site ne nécessitera pas de ressources naturelles du sol ou du sous-sol, la production étant assurée à partir de sirop de glucose.
1
L'entreprise ARBIOM s'installe sur un site industriel existant, dont la surface est déjà entièrement imperméabilisée.En phase d'exploitation, l'installation projetée engendrera des effluents liquides et gazeux, dont la qualité sera contrôlé et qui seront traités conformément à la réglementation applicable, comme détaillé ci-après. Ainsi, le projet n'est pas susceptible d'engendrer, de façon directe et indirecte, en phase travaux comme en phase d'exploitation, une dégradation de la biodiversité. 
1
1
Le site sera localisé au sein d'une plateforme industrielle et suffisamment éloignée de toute zone à sensibilité particulière.
1
L'entreprise ARBIOM s'installe sur un site industriel existant dont la surface est déjà entièrement imperméabilisée.
2
Le site est concerné par les risques technologiques induits par les autres industries de la plateforme industrielle Les Roches-Roussillon. 
2
D'après la base de données Géorisques, le site est localisé en dehors des zones de risque d'inondation identifié dans le PPRI. La commune est concernée par un aléa sismique modéré (zone 3). Ce risque par conséquent sera pris en compte dans la conception et l'aménagement de l'installation projetée.Aucun autre risque naturel n'est identifié pour le projet.
1
2
En fonctionnement normal, les activités projetées ne sont pas de nature à engendrer des risques sanitaires. Le site est localisé au sein de la plateforme industrielle Les Roches-Roussillon : il est donc concerné par les risque sanitaires générés par l'activité des industriels voisins.
2
Le projet est susceptible d'engendrer une légère augmentation du trafic routier d'une quarantaine de véhicules léger et d'environ 6 poids lourds par jour, soit une augmentation de l'ordre de 0,25% du trafic au niveau de la N7 (source: AUDELOR).De par sa localisation au sein d'une plateforme industrielle, les infrastructures routières sont largement dimensionnées pour absorber cette augmentation. De plus, ces flux s'insèrent en lieu et place de l'activité de l'ancien exploitant.
2
2
En phase travaux, le site sera source de nuisance sonores provisoires et localisées. En phase d'exploitation, l'installation ne sera pas source particulière de bruit.Les émissions sonores émises feront néanmoins l'objet de surveillance conformément à la réglementation ICPE. Le site sera concerné par les éventuelles nuisances sonores liées à la proximité d'autres industries, de l'autoroute et de la voie ferrée.
1
1
En phase travaux et en fonctionnement normal, le projet n'est pas susceptible d'engendrer des odeurs perceptibles en dehors des limites de propriété. 
2
2
En phase travaux, le site est susceptible d'engendrer des vibrations locales et temporaires, liés au fonctionnement des engins de chantier.En phase d'exploitation, les équipements prévus ne sont pas de nature à engendrer des vibrations. De par sa localisation au sein d'une plateforme industrielle et à proximité d'une voie ferrée, le site est concerné par d'éventuelles vibrations. 
2
2
En phase travaux, le site n'est pas susceptible d'engendrer des émissions lumineuses, aucun chantier de nuit n'étant prévu.En phase d'exploitation, le site sera exploité 24h/24. Néanmoins, les émissions lumineuses seront localisées et strictement limitées aux zones d'activité, de façon à garantir le bon fonctionnement et la sécurité de l'installation.Le site sera concerné par les émissions lumineuses de la plateforme industrielle Les Roches-Roussillon. 
2
En phase d'exploitation, le site émettra dans l'air les rejets gazeux issus de la fermentation et du processus de séchage.L'air de séchage est filtré selon les meilleures techniques disponibles pour ce type d'installation, en cohérence avec les enjeux environnementaux. Les effluents gazeux issus de la fermentation seront traités par condensation. A la sortie, ces rejets seront composés d'air et d'une concentration maximale de 14% de CO2.Aucun autre composé polluant n'est identifié.
1
Aucun rejet liquide dans le milieu naturel n'est prévu : l'intégralité des effluents aqueux sera orienté vers la STEP de la plateforme industrielle, après contrôle de qualité en sortie du site.
2
Le site engendre des effluents liquides et gazeux :  - Les effluents liquides seront prétraités en interne avant d'être orientés vers la STEP de la plateforme industrielle, exploitée par Osiris ;- Les effluents gazeux issus du procédé de fabrication (fermentation) seront traités par condensation avant rejet à l'atmosphère ;- L'air de séchage sera filtré selon les meilleures techniques disponibles pour ce type d'installation, en cohérence avec les enjeux environnementaux. 
2
Le projet engendre la production de déchets qui seront triés et évacués vers des filières de traitement adaptées.Dans un objectif de réduction des déchets, l'azote présent dans les effluents liquides sera traité sur le site et réinjecté dans le processus de production.
1
Le projet s'installe en lieu et place d'un site industriel existant au sein de la plateforme industrielle Les Roches-Roussillon. 
1
Le projet s'installe en lieu et place d'un site industriel existant au sein de la plateforme industrielle Les Roches-Roussillon. 
1
Aucun autre projet récemment approuvé susceptible de générer des incidences n'a été identifié dans les communes voisines.Du fait de sa localisation au sein de la plateforme industrielle Les Roches Roussillon, les incidences du projet se cumuleront avec celles des sites industriels voisins :- Faible augmentation du trafic au niveau de la N7 (<1%) ;- Emissions sonores limitées (absence d'équipements bruyants) ;- Emissions lumineuses limitées aux zones d'activité et cohérentes avec l'environnement industriel voisin ;- Effluents gazeux composés majoritairement d'air et d'une proportion de CO2 inférieure à 15% ;- Effluents liquides traités par la STEP de la plateforme industrielle, dont la capacité est adaptée.Les incidences identifiées pour le projet ne sont donc pas de nature à conduire à un impact global négatif.
1
Dans le cadre d'une démarche de réduction de l'impact de son activité sur l'Environnement, la société ARBIOM prévoit la mise en œuvre des mesures suivantes :- L'azote dans les effluents liquides sera traité sur le site et réinjecté dans le procédé de production ;- Les effluents gazeux issus de la fermentation seront traités par condensation ;- L'air de séchage sera filtré selon les meilleures techniques disponibles pour ce type d'installation, en cohérence avec les enjeux environnementaux. 
De par de son classement en tant qu'Installation Classée pour la Protection de l'Environnement, l'installation projetée devrait faire l'objet d'un dossier d'Autorisation d'Exploitation Unique, conformément à la réglementation applicable, de façon à encadrer les principales incidences recensées dans le cadre du présent document.Compte tenu des caractéristiques du projet, de son implantation au sein d'une importante plateforme industrielle existante, des faibles incidences potentielles identifiées à ce stade et de l'absence d'enjeu environnemental majeur sur le site et ses environs, la réalisation d'une évaluation environnementale ne nous semble pas nécessaire.
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